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Santé publique 

. ARRETE No 665 plaça!1lle cercle de Ml/Ilgo sous le 
régime lia danger immiltent. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICiER: Of LA LÉGlO1'i n'HONNEUR) 

COMAilSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu' le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de !{t' République au Togo; 

Vu Parrêté du 23 octobre 1933 fixant les' mesures d'ordre 
spécial temporaire et défensif destinées. à prévenir ou à faire 
cesser les épidémies de typhus amaryI au Togo; 

Sur la proposition du chef du service de santé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - le cercle de Mango est placé 
sous le régime de danger imminent pour la santé pu

. blique. 

ART. 2. -'- Le présent arrêté sera enregistré,commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1934. 

BOURGINE. 

Fonctio~nement· des soclttés indigènes de prévoyance 

ARRETE No 666 relatif au fonctionneme/lt des socié
tés i/ldigènes de prévoJ'{//u;e,.de secours et de prêts 
muiuels agricoles ·au Togo'. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFrelEU DE LA LÊmo~ D'HONNEUR, 

COMMISSAiRE DE I_A RÉPUBLIQUE; 

Vu le décret du 23 mars 1921 déter:minant les attribytions 
et les pouvoirs du Commiss~.ire de fa République au Togo; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif aux: sociétés indi
gènes,' de prévoyance au Togo notamment en son article. 18; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~', Les sociétés indigènes de 
prévoyance. de prêts et de secours' mutuels agrico
les, dont la création au Territoire fera l'objet d'arrêtés 
subséquents seront régies par les dispo3itions suivan
tes, 

TITRE . PR.EMIER 

FOI<MATION DES SOCIÉTÉS 

Arn.. 2. Qualité des sodé/aires. '- Sont seuls 
considérés' comme cultivateurs et éleveurs 'faisant obli
gatoirement partie des sociétés indigènes de prév(}yan
cê, de secours et de prêts mutuels agricoles institués 
au Territoire, les habitants de statut indigène ,qui stn,t 
aptes à retirer et qui tirent ordinairement leurs prin-

CÎpaux moyens d'existence des ressources de l'agricul
ture ou de l'élevage ainsi qùe de l'exploitation. des 
produits agricoles ou de cueillette . 

ART. 3. Sia/u/s. - Les statuts de chaque société 
déterminent obligatoirement: 

10 - le nom et le siège de la s'Clefété; 
2" .~ Son objet; 
3D - Le mode de répartition de ses membres· en 

secUons; 
04 .. - La composition des commissions de' seeti;)n, 

, du conseil d'administration et de llassemblée générale: 
50 - Les condî~ions' auxqûei.les peuvent être accqr

dés les prêts et lës secours; . 
60 ~ Les conditions auxquelles peuven.t êtré effi;c, . 

tués le versement et le retrait des dépôts de fOtlds 'en' 
compte courant; . ~. 

70 _... les conditions ';uxquell;'s les machines' àg(i: 
coles, le matériel et le., anÎmaux achetés par la sodét{:~ 
peuvent être loué;; ~t céd~s auX adhérents, égaiement 
les conditions de venye des engrais auxdits adhéren'is; 

80 -' Le mode de· cQnstitution des réserves, la natu
re et le~ procédés de sélection des graines, qu'iL y aura 
lieu de réserver; 

.go - Les conditions auxquelles peuveni' être con
sentis les prêts ou côntractés les emprunts. .' 

Un exemplaire des stat~ls approuvés est déll~sé'àu 
{,.. 

chef-lieu du Territoire, aux archives du cercle"èt des 
subdivisions administratives, ainsi. qu'au' siège socia~ 
et chez les présidents des commissions de section, où 
tout sociétaire peut être admis à en prendre connais
sance. 

L'assemblée générale des sociétaires a seule qualité 
pour proposer des modifications aux statuts. 

TITRE Il 

ADMINISTRATION DES· SOCIÉTÉS 

AR•. 4. - Commission 'de ~ectlo/l. - Chaque société 
est représentée dans chaque section par une commis
sioll élue par le, 'sociétaires de la sedion conf<>rmé
ment aux coutumes 'locales, sans limitation~ de'la durée 
,de leur mandat et composée de douze membres . 

. La représ.cntation. des divers éléments de la popula
, . lion composant la section 'doit' y êtrè assurée propor

tionnellement à leur importance.. 
Les membres de la commissiOl.l se choisissent un pré

sident auquel est adjoint un .secrétaire comptable, 
nommé par le èommandant de cercle. 

Ce secrétaire-comptable pourra recevoir 'sur les foads 
de la société une rHributiori fixée par lé Com.missaire 

i de la.RépulJlique sur la propositiDn 'du conseil d'admi
:' nistration. 

La commission de s€ction 'se rém1it sur la convoca
tion de son président, c1;aque fois qûe cela est néces

.i saire et obligatoirement dans là" première quinz~ine de 
. i i février pour examinér les compte" de lrexercice expiré 
[', et dans la première quill7.aine d'octobre pour prépa
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rel' lè projet de budget et les propositions pour le pro
grar.nme des travaux à soumettre au conseil d'adminis- , i! 
tratlOu, , , li 

Elle pourra valablement délibérer si la moitié de ses l, 
, :1
membres sont présents. '. 

Le résultat des délibérations devra être transmis 
dans la deuxième quinzaine des mêmés mois, p.our 
arrêter. définitivement comptes, budgets et programme 
de travaux. 

ART, 5, ~ COllselt (/'(ulmù';stra!iofl. ::... Le conseil 
d'adfu:inistration de 'èhaque société est composé comme' 
indiqué à l'article 5 du' dééret du 3 novembre 1934, 
, Les membres du conseil peuvent être révoqués par' 
le Commissaire de la République, pour négligence ou
raute grave, su~ la proposition motivée du c0l1!maildant 
de c'ercle. 

Tout membre révoqué est immédiatement remplacé 
par Ul1 nOuveau délégu~ qu'élit la section qu'il repré
sental! et pour la durée de son ,mandat. Il el1 est de 
même en cas de décès o,u de démission. / 

'La remise ou indemnité à attribuer au secrétaire
trésorier sur les fonds de là société sera fixée par arrê
té du Commissaire de la République. 

Le conseil 'd'administration se réunit sur la convoca
tion' de son présipent, chaque Tois que cela est m'ces
saire et obligatoirement dans la seconde quinzaine de 
février pour examiner les rapport.5 de fin, d'année des 
sections et arrêter les cOlJlptes de l'exercice expiré et 
dans la dernière quinzaine d'octobre pour prendre con
naissance des propositions des sections pour l'année 
suivante et' :arrêter le budget de la société et le pro
gramme des travaux pour l'exer~ice à venir. ' 

La "présence de la moitié plus Un des délégués est 
nécessaire pour que le conseil puisse valablement déli
bérer. 

ART. 6. -.- L'agent du service de l'agriculture, le 
vétérinaire du cercle peuvent assister éventuellement 
aux séances du conseil à titre consultatif et sur !!onvo- ' 
cation du présidènt. 

ART. 7•.- Toules les décisions concernant la ges
1

tion de la société et qui ne relèvent pas d'un vote de 
l'assemblée générale sont arrêtées par le président 
après consultation et approbation du conseil d'admi
nistration. 

Les décisioiJS 'qu'il prend seul en cas d'urgence sont 
soumises .à la ratification du c"nsei! 311 cours de la 
plus proch8Ïl1e séance. ; i 

ART. 8. Assemblée gélléralè. - L'assemblée géné
rale représente l'assemblée des sociétaires, Elle se i· 
compos'c; 

10' -, Du président du conseil d'administration assis
té du 'secrétaire-trésorier; , 

20 Du vice-président; 
30 ~ Des délégués des sections, membres du con

seil d'admini~tration dont le plu~ anden constitue avec 
le président et le vice-président le bureau de l'assem-~ 
blée; 

40 Des délégués spéciaux désignés à cet effet 
. par les sections à raison d'un délégué par village ou 
par groupe du village, suivant la répartition par les 
statuts, sans que le nombre desdits délégués puisse 
être inférieur à deux par seelion. 

L'assemblée générale se réunit obligatoir~ment deux 
fois par an al! siège social, sur la convocation du prési
dent pour prendre connaissànce du compte-rendu de la 
situation morale et financière ,de la société pendant 
l'exerdc~ écoulé et pour procéder à l'examen du pro-' 
je! de budget.' et du programme d'aménagement agri
cole de .J'exercice suivant. 

L'assemblée générale peut, en outre, être conv"quée 
"pal' son président quand les circonstances l'exigent. 

L'assemblée générale est valablement constituée lors
que la moitié de ses membres plus un sont présents. 

Les décisions sont p~ises à la majorité des voix. En 
cas de par.tage la voix du président est préponMrallte, 

TITRE 1II 

ORGANISATION FINANCIÈRE DES SOCIÉ'i'ÉS 

ART, 9., ~ Emploi des ressources fÙwllcières. ~ Les 
ressources financières des sociétés doivent être èxc1usi~ 
vement consacrées à des opérations dont l'objet répon
de il l'un des buts d,éfinis par l'article 2 du décret du 
3 novembre 1934, 

L'aide à l'agriculture et à l'élevage qui constitue 
l'un de ces buts essentiels peut consister, llotamment '; 

Dans l'achat du matériel et des machines agricoles 
quc les sociétaires peuvent louer à leurs adhérents 
moyennant une faible redevance ou qu'elles peuvent 
leur céder au prix coûtai!t, soit au comptant, soit à 
crédit. 
"Dans l'achat d'allimallx de labour qu'elles peuvent 

louer ou céder dans les mêmes conditions. 
Dans l'achat d'engrais qu'elles peuvent céder aussi 

au priX coiltant, au comptant ou à crédit. 
Dans l'achat de matériel divers tels que camions', 

remorques etc., .. matériel qu'elles peuvent louer ou 
céder aux dits adhérents dans les conditions~ stipulées 
ci~dessus. 

Dans l'exécution de tr"avaux agricoles et d'améliora~ 
tions agricoles d'intérêt collectif, ou de travaux tendant 
à doter une région ou une aggklmération d'ouvrages 
d'intérêt collectif utiles à l'agriculture tels que canaux 
d'irrigation, barrages, puits etc. " 

Dans l'achat d'animaux reproducteurs en vue de 
l'amélioration des .races locales, lesdits animaux peu
vent être loués ou cédés' aux adhérents dans 'les con
ditions stipulées ci-dessus. 

ART, 10. ,- 10"<15 social, 'Le fond social"de ma
que société est constitué au moyen: 

10 - Des cotisations annuelles en espèces; 
, 20 ~ Des mêmes cotisations perçues eil nature au 

lieu de l'être en espèces, lorsque des circonstances ex' 
ceptionnelles l'exigent; 
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30 "~ Des biens immobiliers ou "mobiliers, du maté
riel, des animaux, des plants, du produit des cultures 
entreprises par la société, et d'une manière généraIe, 1" 

des réserves de toute nature possédées par la société 
ou achetées par ene; 

40 - Des capitaux placés en compte-courant et des 
intérêts échus de ces placements; 

50 -- Des espèces en caisse et des valeurs à encais
ser; t~ 

60 - Des suhyentions accordées par le Territoire; "1 i 

70 - Du proeuit des dons et legs en argent Oll en 
nature; 

8°' - Des emprunts et des prêts consentis par les 
caisses de crédit agricole mutuel; 

90 Des prêts en espèces ou en nature consentis 
par la s,ociété, des intérêts des dits prêts et du supplé
ment prévu à titre de frais 'de gestion 'pour les prêts, 
de toutes sortes, consentis aux sociétaires islamisés, ~ 

100 De la location ou de la cession, aux adhé~ 
" rents, aux conditions prévues par les statuts, du maté

riel et des machines agricoles des animaux de labour; 
du matériel et des animaux de transport, des animaux 
reproducteurs appartenant à la société; 

, 110 - De la vente aux adhérents, aux conditions 
pr~vues par les statuts des engrais achetés par la 

• société; 
120 - De la vente des produits et matières appar

tenant à la société. 

ART, 11: ~. Coiisdtiol/s, ' Le taux dès cotisations 
sera fixé tous les ans en septembre au pl~s tard pour 
l'exercice suivant par le Commissaire de la 'Républi- I"" 

que afin que le budget des sociétés de prévoyance " ' 
puisse, être arrêté et reudu exécutoire par arrêté du 
Commissaire de la 'Républiquel 

Les 'ëolisations sont recouvrées comme s'il s'agissait 
de centimes additionnels à l'impôt de capitation de la 1 
population agricole, adulte et valide dù cercle," il 

1L'état en est établi et approuvé annùellement dans 
les formes où sont établis et approuvés les rôles de 
l'[mpôt de capitation. III 

,Le recouvrement en est assuré par l'agent spécial 1 
- secrétaire-trésorier de la société - en même temps l' 

iique l'impôt personnel. Il 

Le versement des cotisations en nature est cffe'dué 
par les intéressés dans les greniers de la société dans !' 

les conditions fixées par lIne délibération spéciale du 
conseil d'ad)llinistration qui n'est exécutoire qu'après 
approbation du èommissaire de la République et qtli 
devra fixer le mode d'évaluation de ces versemen1s, 
Les versements en nature sont effectués 'en présence 
du p,ésident de la commission de seelion et autant 
que possible sous le contrôle de l'administration,

Le conseil d'administration a qualité pour exonérer 
du ver~ment de leur cotisation les sociétaIres vidimes 
d'un sinistre, d'une épidémie ou d'un fléau natureL 
Les délibérations qu'il prend à cette occasion ne wnf 
exécutoires qu'après approbation du Commissaire de 1 

la République. 1 

ART. 12. - PrOts, ,- Les prêts mutuels agrico\.es" 
à court, moyen et long. terme, peuvent être oon,!'entis 
par 1 e ~onseil d'administration à un, sociétatr~' 'ou à t! 
lln groupe de sociétaires lorsque le fonds' social pré
sente un disponible suffisant en espèces 011, en titrès 

,négociables, déduction faite du montànt des' dettes, 
exigibles, 

Un -'prélèvement sur le montant global du fonds' 
social est effectué chaque année, à l'époque de l'inyen., 'li 
taire pour le fonctionnement de ces prêts, Ce prélève
ment ne peut être supérieur à 10% du montant 'du oJi 
disponible dudit fonds, en espèces ou en' titresj'iégo- ~ 

, ciables fixés par arrêté dn Commissaire de la Républi. '~ 
que après avis de la commission centrale de slfl'veil-, '1 

lance, 
Le montant m"ximum de prêts mutuels agricoles 


qu'c 'les sociétés sont autorisées à cQI1sentir à leurs ad .. 

hérents est fixé à: 


200 francs pour les prêts à court terme; 
.~.... 

, 2.500 francs pour les prêts à moyen terme; 
'5.000 francs pour les prêts à long terme, 
Toutefois, le montant des legs, subventions ou em.. 

prunts expressément affectés à des prêts agricoleS 
n'entrera pas en ligne ,de compte dans l'évaluation 
du fonds social en vue de la détermination du pourcen-, 
tagc sus·indiqué. 

La répartition et les conditions d'e remboursement 
des fonds provenant des dits legs, subventions et em-
prunts seront fixées dans chaque cas spécial par arrêté 
du Commissaire de la République après avis du con
seil d'administration de la sooiété et de la commission 
centrale de surveillance, 

Les prêts mutuels agricoles à moyen terme sont con· 
sentis pour deux ans au moins et cinq ans au plus et" 
remboursabies par anilUités dont le montant est fixé
par le conseil d'administrati.on de la société, 

Les- prêts mutuels agricoles à .long terme sont cone 
sentis pour cinq ans au moins et dix au plus. 'Ils sont 
également remboursables par annuités dont le montant" 
est fixé par le conseil d'administration de la société: 

Sont seuls admis à bénéficier dès prêts de toute na
ture les sociétaires libérés de tout emprunt antérieure~, 
ment consenti par la société. 

Les sociétaires qui ~ollicitent des p;êts à moyen et 
long terme doivent être cautionnés par deux notables 

'solvables, acceptés par le conseil d'administration, 
Le taux de l'intérêt que pourront produire les prêts 

en espèces cONsentis à leurs ,membres par les ;j!ociétés, 
indigènes de prévoyance est fixé à éinq ,pour cent à 
l'exception de ceux cohsentis à des sociétaires islami
sés; qui devront ,toutefo!s verser un supplément eri sus' 
du principal des prêts à titre des frais de gest-Î:/II,ll: 

Le bénéficiaire de prêts eri nature devra rendre à 
la société la quantité reçue par lui, majorée d'une bonî~ 
fication ou d'un supplément fixé par les statuts, 

AllT. 13, Seco/JJ's et avattCe!l. - En CiiI~s de disette, 
d'épidémie, <l,~ sinistre ou de circonstanc~s exception
nelles, la soCiété peut consentir à ses adhérents des 
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'se.<;.ours··en n~ture ou, en espèces d'lns res limites déter
minée.s p~r ses statu.ts. , , . 

Les ,secours sont accordés par le conseil d'adminis
'tration. Il en est sp'écialement rendu compte à l'assem' 
.bIée générale lors de sa pr.ocQaine réunion. 

,En',ôutre et dans les mêmes cù'constances, la société. 
peut consentir à des sociétaires ou groupes de socié
taires, tant pour leilr nourriture que pour celle de leurs 
anImaux, des avances à titre remboursable de denrées 
,afimentaires cédées au prix de revient dans les con di
tio'hs fixées par les statuts. • 

ART. 14. ~. Procédure des pr~ts, secours, avances, 
,locations d'animaux, de matériel ou des, machin.es 
,agricoles. ~ Les sociétaires qui veulent obtenir des 
prêts de quèlque. nature qu'ils soient, des secours ou 
-des avances ou qui demandent en loca'llon des animau;<" 

. du matériel ou des m~chines agricoles :appartenant il 
la société, doivent s'adresser au président de la com
mission de leur seelion. 

Celui-ci s'assure de l'exactitude des faits, avantés 
par .les demandeurs de leur honorabilité et, le cas 
échéant, dé leur solvapi1ité. . 

Il transmet immédiatement les renseignements 'J,pte
'nus, "Suivant -les cas ci-dessus envisagés, à la comlTlis
,'sion de la section ou au conseil d'administration. 

.. pans le cas d'urgence, les secour:s dont le montant 
ne doit pas dépasser un maximum fixé par les statuts, 
peuvent être accordés à ,l'unanimité dés .voix pàr la 
commission de section à charge d'en rendre compte 
.immédiatement au président du conseil d'administra; 
lion. Celui-ci en saisit le conseil à la première réunion. 

__ ART. 15 . ...:.. A l'expiration des' délais, à moins d'une 
-:décision contraire du conseil d'administration ou de 

l'assemblée générale, l~ remboursement dès prêts ou 
,des avances eonsentis ~st pourSUivi sur ordre de reeet
'les'notifié au président de la commission de la se.cHon 
,de l'intéressé. 

Le paiement du prix de Iocation des animaux, du ma
tériel ou des mach'ines'agricoles est poursuivi dans les 
mêmes formes, aux époques fixées par le conseil d'ad
ministration au moment de la location. 

r ". ~ 

ART. 16. - Cessions. Les.tarifs de cession ou de 
location d'animaux, de ma'lériel oU de machines agri
'coles appartenant à la société, consenties par elle à des 
'sociétaires ou à des tiers sont fixés par un,e délibéra
'lion' du conseil d'administration approuvée par l'assem
blée générale et soumise à l'homologation du Com
missaire de la "République. 

Il en est de même des tarifs de cession des engrais 
achetés"·par la sodété et des tarifs de vente des pro
'duits agriwles Ol! d'élevage qui lui appartiennènt. 

ART. 17.- Dons et .legs. - L~s sociétés de pré
'Voyance peuvent recevoir des particuliers des dons e} 
legs en nature et eri espèces, elles peuvent égaiement 
recevoir du' Territoire des subventions e.t des avances 
:remboursables. 

Toutefois, l'acceptation des dons èt legs est subof
donnée à l'autorisation du Commissaire de la Répu
blique, qui a qualité pour n'autoriser que celles de ces 
libéralités dont les charges ne' tendraient pas à faire 
sortir l'établissement de pa spécialité . 

ART. 18. -. Exercice financier. - L'exercice finan
cier des sociétés de prévoyance est de douze. mois, il 
commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. , 

ART. 19. - Budget ~ Programme. Il est établi 
pour chaque exercice un' budget auquel doit êttl! 
annexé un programme d'amélioration agricole ou des 
travaux d'intérêt collectif agricole. 

Le projet de budget et le programme sommaire 
général des améliorations ou travaux' agricoles, présen
tés par le président et délibérés par le conseil d'admi· 

,nistration, sont arrêtés. par l'assemblée générale en 
temps uUle pour parvenir au Commissaire de la Répu
blique ,deux mois avant la çlôture de l'exercice en 
cours. 
, Si la nécessité de modifications est signalée par le 

Commissaire de la 'RépUblique, il est procédé à une, 
nouvelle délibération par le conseil d~administration. 

si les opservatioris .portent sur les procédés et moyeRs 
d'exécution et par l'assemblée générale s'il s'agil du 
principe même du projet. 

Le budgèt et le programme des améliorations ou 
travaux agricoles sont rendus exécutoires avant l'ouver
tilre de chaque exercice par le Commissaire de la' Ré
publique . 

Au cas où cette approbation n'ést pas intervenue à 
la date de l'ouverture de l'exercice, le budget et le pro
gramme sont considér{s comme p~ovisoiremenl exécu
toires. 

Toutefois, aucune disposition nouvelle y figurant ne 
peut recevoir Un commencement d'exécution avant 
approbation. 

ART. 20. Rapport de gestiO/Z. et in.velltaire. -, 
Dans les deux mois qui suÏ\'ent la clôture de l'exercice 
annuel, le préllidenL du conseil d'administration avec 
la collaboration du sècrétaire-trésori cr, établit et trans
met lIu Commissaire de la République le rapport de 
gestii;n de la société pour l'exercice écoulé ainsi que 
le bilan qui y est annexé. 

L'Invçntaire servant à établir à la fin de chaque 
exèrcice l'avoir de la société est dressé dans chaque 
section par le président de la wmmission assisté de 
deux membres. L'inventaire général est établi au siège 
de la société par le pr.ésident avec la collaboration 
effective d'au moins trois membres du conseil et l'as· 

'i sistance du secrétaire-trésorier. 
!I 

l,! TITRE IV 

I DOCUMENT_A TENIR ET COMPTAB;L1TÉ' 

ART. 21. Documel1ts dont la tenue incombe Olt 

secrétaire-trésorier. ~ Le secrétaire-trésorier de la 
société. assure la tenue des documents suivants : 
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Jo - Le registre des 'délibérations du conseil d'ad
minisfralion et de l'assèmblée générale; 
. 20- Le dossier des actes administratifs concernant 

la société; 
30 - Le dossier dES affaires contentieuses; 
40 .- Le dossier des correspondances et copies de 

lettres; 
5b Un sommier des prêts, présentant séparément 

les prêts en nature, les prêts exceptionnels ,en espèces 
et les prêts mutuels agricoles à court, moyen et long 
terme; 

00 - Le registre balance dés semences, graines ali
mentaires, cheptel et toits approvisïonnements en ma
gasin tant au chef-lieu que dans les sections, tenu à 
jour au chef-lieu d'après les opérations effectuées et 
pour les sections, mensuellement au vu des indiCations 
des duplicata des carnets des présidents des commis-. 
sions de section; 

70 Le carnet à sonche des.reçus à délivrer pour le 
,versement des cotisations en nature ; 

80 Le registre des inventaires; 
go Le registre balancé du matériel et des réser'll$ 

de matière première de toute nature et les comptes 
d;emploi matières des agents techniques chargés. de 

/ 
l'exécution des travaux sQcia1;lx; 

100 - Le registre matricule des biens immobiliers 
et des puits et, les dossiers d'immatriculàtiol1; 

, . 110 Les ,carnets à souche des 'ordres de recette, 
des mandats de paiement et des operations hors caisse; 

120 - Le carnet des échéances et des dépenses en
gagées. 

ART. 22.'':'" Aubres documents dont ta tenue incombe 
au secrétaire-trésorier: - Le secr~taire-trésorier tiell t 
en outre: 

10 - Le livre de caisse, livre-journal, grand livre 
ei ies comptes annexes s'il y a lieu; 

20 - Le carnèt à souche des reçus' à' délivrer aux 
parties versantes pour les versements dc toute nature 
en espèces; 

'30 - Le carnet des comptcs-"oùranis; comples de 
chèques et dépôts à la cai.sse d'épargne, à 1" bOJlque 
de l'Afrique' occidentale française' oU à la caisse de 
crédit agricole; 

4° Le carnet d'inscription des titres, valeurs et 
créarites en porte-feuille autres que les prêts aux, socié
taires. . 

ART. 23 -- Docl/ments dont ta telll1,8 incombe au 

président de la sectioll. - Chaque présidence de sec-
lion tient: 

10 - Uri carnet à souche pour les reçùs concernant 
les remboursements des prêts de semences ct de grai
~.es vivrières; 

20 ..- Un registre balance des réserves, en magasin; 
30 ~ Un c'arnet de recette pour les cotisations en 

nature perçues et versées au m,agasin de section; 
40 - Un inventaire du matériel mis à la disposition 

de la section. 
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ART. ·24. _. Comptabilité. - Tous les registres, 
comptables de recettes et de dépenses sout totalisés 
mensuellement et visés par l'administrateur du cercle, 
président de la société ordonnateur du budget de la 
société qui en contrôle les arrêtés. 

Les pièces justificatives des recettes et des dépenses. 
. sont conservées par le secrétaire-trésorier à l'appui des 
inscriptions de SOli registre et enliassés par mois et 
par ordre d'inscription. 

En cas de non remboursement dans le délai d'un 
mois suivant la notification des ordres de receftes ",ré
we à l'article 15 ci-dessus, le secrétaire-trésorier"avise 
le président qui provoque la décision nécessaire de la 
part du conseil d'administration ou de l'assemblé.e gé
nérale et la notifie au comptable. 

Toutes les écritures ,des sedions son) tenues en dou
ble expédition le duplicata étant en fin du mois remis 
au secrétaire4résorier qui les annex~ à s.s documents 
comptables. 

Le registre journal, le registre des inventaires et 
tous les autres registres sont visés, cotés et paraphés 
par premier et dernier feuille! par le commandant de. 
cercle. 

TITRE V 

'CONTR6LE DES SOCIÉTÉS 

ART. 25. - Compte rendu annuel. Dans le3 deux: 
mois qui stlivent la clôture de l'exercice annuel, lin 

compte rendu faisant ressortir la situotion morale et 
financière de la société est adressé par le président 
du conseil d'administratiôn au Commissaire de ln. 
République. 

ART. 26. -' Contrôle des opérations de sociétés. 
Le fonctionnement des sociéiés indigènes: de pré, 
vo)'ance, de secours et des prêts mutuels agricoles est 

~O~!~~~b~:~Sgi~~ conditions fixées par le décret dû 

ART, 27. - Commission centrale de surveillance. 
La commission centrale de surveillance, instituée "U 
chef-lieu du Territoire se réunit toutes les fois qu'il 
est nécessaire, sur l'ordr" élu Commissaire de la Répu-, 
blique, qui fixe l'ordre du jour de ses délibérations, 

Elle est obligatoirement consultée: 
10 - Sur la création et la dissolution des so:iétés; 
20 - Sur l'approbation de leurs statuts et les mndi

fications à y apporter; . 
30 - Sur l'approbation à accorder au budget et au 

programme des améliorations et travaux agrieo!,es. 
établis pour chaque sociét'é; . 

40 ~ Sur la concession des prêts mutuels' et agri~ 
col es à long tenne; 

50 - Sur l'établissement, du rapport d'ensemble, 
relatif au fonctionnement des sociétés du' Territ'oire, 

Elle peut, en outre être consultée d'une manière 
générale sur t-out ce qui concerne le contrôle et le fol"c
tionnement des sociétés. 
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ART. 28. ~ Le présent arrêté sera enregistré corn·. -' - _.. ,
mUU1quc et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1934. 

BOUROINE, 

« STATUTS - TYPE» 
-Société de prévoyance indigène du cercle de 

" 

TITRE PREMIER 

ARTICLE PREMIER. - Les cultivateurs et éleveurs de 
statut indigène du cercie de . constituent 
une société de prévoyance de secours et de prêts mu
tuels sous le nom de : 

~< SOCIÉTÉ 'INDIGÈNE DE PRÉVOYANCE, DE SECOURS ET 

DE PRÊTS MUTUELS DE . . 
et soumise 'au régime du décret' du 3 novembre 1934 
et de l'arrêté nO 6'66 du 31 décembre 1934. 

Le siège de cette société est à . cercle 
de . .... 

Sont sociétaires tous les contribuables mâles de sta
(ut indigène, résidant 'dans le cercle de '. . et 
lirant ordinairement leurs prül~ipaux moyens d'exis. 
ten.:e des' ressources de l'agriéulture et de l'élevage 
ainsi que de l'exploitation, des 'produits aQ'ricoles ct 
de cueillette. ~ 

ART. 2. -, La sodété ainsi constituée a pour objet; 
10 - De prendre toutes mesures contr'ibuant au 

développ.ement de l'agriculture, de l'élevage, de la 
pêche et de,la cueillette, ainsi qu'à I;amélioration des 
conditions dans lesquelles s'effeduent la récolte, la 
préparation, la circulation, la cOllservation et la vente 
des produits d~ leurs adhérents; 

20 - De mettre à leur disposition un outillage plul' 
perfectionné que celui qu'individuellement leurs res
sources leur permettraient de se procurer; 

30 D'éviter les longues indisponibilités de cet 
outillage' en organisant un service de réparation' et 
ct'entretlen ; 

40 ~ De venir en aide par 'des secours temporaires 
à ses adhérents pauvr!" gravemeill atteints par la mala· 
die où les fléaux naturels; 

50 ~ De consentir des prêts en nature ou en espè
ces poùr permetfre auX sociétaires d'améliorer ou 
d'augmenter leur outillage, leur exnloitation ou leur 
cheptel; "., " 

6~ - Oc contractet évcntùelletuent et après appro' 
Dation par le CQmmissaire. de la République des lSSU

rances c{mtre les accidents ou les sinistres. 

ART. 3. - La société comprend sections 
c1~après énumérées: 

1,0, -:- Secti<;>n de .' . 
comprenant tous les ~ociétaires résidant dans la sub
division (ou 'le ou les cantons) de .'. •.. 

" 

d 

.1 

!: 

i 

Il 

li 20- Section de 

li comprenant tous les sociétaires etc.. , . 


lITRE Il' 

AOML'iISTRAT!ON 
.1 

ART. 4. -,. La société est représentée dans chaque 
section par une c;ornmissi-an désignée par les sociétai
res de la section, conformément aux coutumes locales 
et sans limitation de la durée de leur mandat 

En vue d'assurer aux div~rs éléments la rep~ésenta
,tion prop~rtîonnelle qui leur revient, la commission 
tie la sechon de . . . . A sera composée de; 

· membres (de telle rac.e ou collectivité) 
· membres (de telle race ou collectivité) 
· membres (de telle race ou collectivité) 

soit au total 12 membres. 
La commission de la section de . B Sera 

composée de ; 1 

. membres (de telle race pu collectivité) 
L soit au total 12 membres etc ... 

Chaque commission élit un président; au ,premier" 
1 lour du scruHo, la majorité absolue est nécessaire pour 
, être élu. Au second tour la majorité relative suffit.·
il Ces fondions SOilt gratuites. 
l' Quant au secrétaire-comp'table, il sem ct€sif.\né par le 
l, commandant de cercle et il n'aura que voix consult'l

tive aux séances de la commis3ion. 
il II pourrà recevoir une gratification dont le montant 

sera iixé nnuellement par arrêté du Commissaire de 
la République sur proposition du, commandant. de' 
cercle. ' 

ART. 5. - Le l'Onseil d'administration de la société 
est présidé par le commandant de cercle. 

Le vite-président sera désigné par le Commissaire' 
de la République après avis du commandant de cerck 
sur une liste de trois membres présentès par le conseil. 

Les fonetio,>s du secrétaire-trésorier sont exereé'es: 
, par le fonctionnaire désigné par lé âécrei du 3 novem .. 
i brç 1934 (article 5). 

La remise OLI indemnité à lui attribuer sur les fonds' 
de la ,société sèra fixée p3r arrêté'du Commissaire de' 
la République.'. 

Il· assiste aux séance" du conseil d'administration' 
avec voix consultative. 

Les' délégués appelés à former le conseil d'adminis-, 
tration de la société ne peuvent être pris parmi les, i, 
membres des comlJlissions de section. 

1 
ils sont d,ésignés par les sociétaires de la section 

conformément aux coutumes locales et pour une dur~e' 
1 

d'une- année. 1: 
Léur mandat est indéfiniment renouvelable. il 

Il, La section B désignera délégués" 
etc.... 

li Total 7 délégués. 
'1 les membres dù conseil d'administration peuvent 
L être révoqués par le Commissaire de la République:
'" 

'·1 La section'A désignera . délégués" 
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pour négligence ou, faute grave sur la proposition 
,motivée du commandant de cerde, Il en est de même 
des membres des cOrnmissions de section, i 

Tout membre révoqué est immédiatement .remplacé 
par un nouveau délégué que d~sigrrè la secfi<il)" qu'il .! 
représente et pour la durée restant à courir, 'de son 
mandat. Il en est dc même en cas de décès où de 
démission, 

Tout membre révoqUé ne peut être réélu avant 
trois anS écoulés.' 

ART. 6. - Les fonc!iorts de président, de vice-prési
dent et de' membre du conseil d'administration sont' 
gratuites, 

ART, 7, c- Les agents du service de l'agricillture, du 
service zootechnique et des autres services, techniques 
affectés au cercle ou s'y trouvànt en tournée pourront, 
sur convocation du président, assister aux séances du 
conseil à titre consultatif, 

ART. 8.- Toutes les décisions concernant la ges
tion de <lia 'société et qui ne relèvent pas d'un vote de 
l'assemblée générale sont arrêtées par le président 
après consultation et approbation du conseil d'adminis
tration.. 

Les décisions' qu'il prend' seul, au cas d'urgence, 
sont soumises à la ratification du conseil au cours de 
la plus prochaine séance. 

'ART. 9. - Le conseil d'administration se réunit sur 
la convocation de son président chaque fois que cela i' 
est nécessaire, ei' obligatOIrement dans la seconde 
,quinzaine de, février, pour examiner les compteS de 
l'exerdce:expiré, et dans la dernière quinzaine d'octo· 
bre pour arrêter le budget et le programme des tra· 
vaux de l'exercice à venir. 

Pour les séances obligatoires dù conseil d"adminis
iration, chaque êommission devra présenter un rapport 
faisant ressortir les résultats de l'activité de la section 
au cours de l'exetcicè écoulé et les besoi'ns pour l'exer· 
dce suivant. 

, ART. 10. ..:. -L'~ssemblée générale représente l'assem
blée des ,sodétaÎ!e.s. 

Elle se comJlos~: 
1~, - Où présiclent du conseil d'administration assis

té du seèrétaire-trésorier; 
20 '-, Ou vice·pré'i;ident; . 

'30 - Des délégués des sections, membres du con
seil d'administration, dont le plus ancien constitue avec 
le président et le vice-président, le bureau de l'assem •. 
blée; , ' 

40 .- De délégués spéciaux désignés par les villages 
à raison de 1 par 250 sociétaires, les petites agglomé
rations pouvant se grouper aftn de réuni(i,,' chiffre ml' 
'nimumde '250 sociétaires donnant droWà un délégué. 
Ces délégués spéciaux sont désignés dans les mêmes 
'fonnés que les membres des commissions de section. 1 

. L'asserrlblée 'gê'nérale se réunit au siègè social· sur ;,.'1 
1 

·convocati6n ,.de. son président chaque fuis que les cir

constances.:1;exigent, et obligatoirement dans la semai· 
ne qui suittes réunions obligatoires du conseil d'admi

• nistration, ·pour prendre connaissance "du compte rendu 
de la situation morale et financière de là société pendant 
l'exercice écOulé,'et procéder'à l'examen du budget et 
du programme d'améliorations agricoles de l'exercice 
suivant. 

Elle est valablement constituée lorsque la moitié des 
délégués spéciaux 'plus un sont présents. 

Les décisions sont prises à la majorité des v-oix, En . 
cas de partage la voix du président est prépondérante. 

TITRE III 

ART. 1L--, Les 'ressources financières, de la société 
doivent être exclusivement consacrées à des opérations 
dont l'objet réponde à l'un des buts défiriis à 'l'article 
2 des statuts et au paiemènt des indemnités, ou remi
ses 'prévues aux articles 4 et 5, 

ART, 12, ~ Le fands spécial de l~ société est cons· 
tivué comme indiqué à l'article 10 de l'arrêté du 31 
déeembre 1934. ' 

ART, 13! - Les cotisations ,sont recouvré~s cil même 
temps que 'l'impôt de capitation. 

L'état en est établi annuellement dans les fOrInes ou 
sont établis les rôles. de l'impôt de càpitation et pèr
çus comme le prescrit l'article Il de l'arr~té susvisé 
du 31 décembre 1934, 

Le secrétaire-trésorier donne reçu des sommes qui 
lui sont versées, 
. Pôurront être ,exonérés du paiement de leurs cotisa
tions les sociétaires qui en cas de sinistre, 'obtien
dr~ient du Commissaire' de la République la remise de 
leur impôt de capitation. 

Ils le ,seront dans la meSUre même où aura été oc
troyée l'exemption provisoire de Ï'impôt. 

Le taux des cotisations sèrà fixé chaque année par 
arrêté du Commissaire de .la République. 

ART. 14, -:- Les' prêts consentis par la" société de 
prévoyance sont de trois sortes: 

Prêts annuels en nature; 
Prêts exceptionnels en espèces; 
Prêts mutuels agricoles à court, moyen et· long 

tenne, 
10 ~ Les prêts annuels en nature sont des prêts' de 

senlences, .obligatoirement remboursables à 1a' récalÎe 
qui suit l'époque à laquelle ils ont été-consentis. 

Le conseil d'adminislraliQn de)a "s0ciété fixe res 
quantités maxima de graines pouvant faire l'objet de 
ccs prêts. " >: 

Le remboursement a lieu en nature..-" 
Le bénéficiaire du prêt doit rendre li la S'Ociété la 

quantité reçue par lui majorée de·2Ô% •· 

Les prêts en nature sont accordés par la com'mission 
de la section à laquelle appartient l'emprunteur soùs 
réserve cl'en rendre·, compte' au président du conseil 
d'administration. 
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Il20 ~ Les prêts exceptionnels en espèces, d'une probation du Commissaire de la Républiq!1c en conseil' 
durée' maxima d'un an ne sont consentis qu'en cas 

1 
·d'2dministration.• i 

d'accident, maladie ou de circonst!lnces extraordinaires. ' 
A le 193Ils portent intérêt 'à 50/0. i 

Leur dlontant ne peut en aucun cas excéder deux :1 	 Le présidellt de la société de prévoyance, 

cents francs et ils sont accordés par le conseil d'a'dmi ! ~ 

nislration. Dans le cas où par suite de force majeure, Vu pour être annexé à l'arrêté no 666 du 31 déc~m- , 
le bénéficiaire de, prêts excepthmnels en espèces. ne brc 1934, relatif au fonctionnement des sociétés de 
peut se libérer dans le délai' prescrit, le conseil prévoyance . 
. peut, après enquête, en proroger l'échéance d'un an 

Le Commissaire de la RépllbLique, ou" proposer la remise partielle ou iolale de la detle 
à l'assemblée générale qui statue à ,son sujel. SOURG/NE. 


311 ~ Des prêts mutuels agricoles, à court, moyen' 

et long terme peuvent être consentis par le conseil 


Secours
cl'administration dans les conditions déterminées à l'ar / 

ticle' 12 de l'arrêté local no 665 du 31 décembre 1934, 
 , y"-" 

à savoir: , 
 i " ARRETE No 667 régtement!Ul.t ta concession de se

cours éventuels accordés sur les tonds dit IJltdgeta} Les prêts mutuels agricoles à court terme ne peu
local ou annexe et mettaflt à la charge du TerritoÛ'event être consentis que pOl,Ir une année au' maximum 
les Irais /wlémires des /olldiofllUlires décédés.leur montailt ne peut dépasser 500 francs. 


b) Les prêts mutuels agricoles' à moyen terme ne 

LE GOUVER.'<EUR DES COLONIES,

Ileu.'l'ent être consentis' pour une période supérieure il 
OFFICIER DE LA LÉmON n'HONNêCR Jcin(f'~ans <;t leur maximum doit "être inférieur ou au· 

, COMMiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,
plus égal à 2.500 fran6,. 


c} Exceptionnellement, pourront être consentis' des 
 VU je déeret du 23 mars 4 1921 déterminant les attributions " et les pouvoirs du Commissa,ire de la République au Togo;prêts pour une durée supérieure à cinq ans, mais qui 
. Vu l'arrêt4;;ministériel en date du 29 juillet 1916 détermi~n'e sallrait déllilsser dix ans et dont le montant pourra fiant les tonaftlons .d'autorisation pour l'exhumation et le trans~ 

au plus .atteindre 5.000 francs. fcrt en Prânce ou dans l'une de nos possessions dJqutre-mer 
des restes mortels des personnes décedées dans les eoloniesTou:l; ces prêts mutuels agricoles porteront intérêt ensemble les arrêtés minisfériels du 11 novembre 1924 et >du:ià 50/ç. _ 20 avril 1933 le complétant; 

.,Les 'prêts ,à court term'e devront toujours être cou 1 Vu l'arrêté ministériel du 21 avril 19'19 réglementant l'attri
bution des secours accordés sur les fonds du budget généra! ,/eck p~r la valeur des récoltes ou le revenu 'présumé et des budgets locaux modifié par les arrêtés des 23 octobre

dè !~éXplolt.ation qui ont motivé l'emprunt. 1920 et 31 mai 1921; , 


. Us prêts à moyen et-long terme devront être garan
 Vu l'arrêté nO 66 du 25 février 1925 réglant ;cs conditions ", 

de transfert des restes mortels de fonctionnaires décédés auIi~ p~'r caution de deux sociétaires not"bles et' solva Togo; 

bles acceptés par le conseil d'administr~tion. 
 Vu la circulaire du ministre des Colol1ies en date du 28 no-· 

vembre 1928; . 
All.T. 1-5. - Les 'secours qui peuvent être consentis Vu l'arrêté nO 269 bis du 25 maÎ 1929 fixant les modalités 

conformément aux dispositions de l'à'rticle 13 de l'ar d'atttibu~ions et le taux de,; seCOUrs à aUouer aux veuves et 
aUX orphe,lins de fonctionnaires européens décédés au servicerêté du, 31 décembre 1934 ne pourront dépasser 180 du· Territoire; 


franc< par IIIOciétaire. 
 Vu l'arrêté nO 47 du 24. janvier 1933 portant rêgl~mentatiou 
de sépultures. au Togo; . 

ART. 16. La société s'interdit de recevoir des '" . Le conseil d'administration entendu; 

dépôts. ,Elle pourra après approbation du Commissairé 

de la République contracter d~s aSSllrances et;d'ès cm-
 ARRETE,
prun ts. ,-,; .' 


Jusqu'à nouvel ordre, ces emprunts ne: sont autorisés 
 .ARTICLE PIlEMIER. -" S'ont réglées com';;e suit la 
qu'auptès de' la éaisse centrale de credit agricoie du , concession de secours éventuels accordés sur les fonds, 

Territoire et cçnformément aux dispositions du règle i. des budget. local ou annexe et la pàrticipation finan
ment intérieur de. cette caisse, cière du Territoire alix frais funéraires des fondion

Le remboursemeJlt des empruiIts collectifs contrac . naires' décédés en serVice au Togo et 'rémunérés par 
tés·à la 'caisse centrale 'de crédit agricole est garanti les dits budgets, ainsi que dès membres de leu~ fa-· 

mille,.	par Îa caut~gI' .conjointe et solidaire de tous les mem

bres de lacolleclivité.' 
 !IT,RE PREMIER 

All.T. 17: ~ Il convient de se référer aux actes vis:'s SECOURS ÉVENTUELs 


à l'arJicle 1er pour ce qui n'est pas' prévu auX prés.ents 
 . 
ART. 2. - L'allocation, de secours éventuels austatuts.. 	 ,1 

compte des bùdgets local ou annexe du Togo est ré
All.T. 18. Les présents <statuts sont' soumis à l'ap glée comme suit: 


